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La mise à double-sens cyclable

 Aspect techniques et réglementaires



Qu’est ce que le double sens 
cylable ? 



 

100 m contre 1250 m 

Qu’est ce que le double sens 
cylable ? 



 

Un cycliste sur un trottoir = forte gène pour le piéton, même 
classe d’amende (135 euros) qu’un cycliste en sens interdit



 

Le double sens cyclable remet le cycliste dans la légalité en libérant le trottoir
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Que dit la réglementation ?   
Jusqu’au 31décembre 2015, le double-sens cyclable est la règle 
générale dans : 

Zones de rencontre Zones 30

 et
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A partir du 1er janvier 2016, le double-sens cyclable est la règle 
dans : 

Zones de rencontre Zones 30+
 et

Aire piétonne
Rue limitée à 30

 et

Que dit la réglementation ? 



 

• Optionnel

• Souvent peu coûteux

• Souvent simple à mettre en œuvre

Et dans les rues à 50 km/h ?
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Double-sens cyclable – aspects juridiques



Zone de rencontre : « (..) Toutes les chaussées sont à 
double sens pour les cyclistes, sauf dispositions 
différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de 
police (...) »

Zone 30 : « Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises 
par l'autorité investie du pouvoir de police. »

Double-sens cyclable – aspects juridiques



=> l’exception au double-sens cyclable doit être justifiée par 
des raisons objectives de sécurité. 
=> les recommandations sur le DSC ont une valeur juridique

Décision de la cour d’appel de 
Marseille du 24 octobre 2014

Double-sens cyclable – aspects juridiques



Décision TA de Rouen du 10 
janvier 2013

=> notion d’atteinte disproportionnée à la liberté de 
circulation si une Zone 30 est maintenue à sens unique pour 
tous les véhicules

Double-sens cyclable – aspects juridiques



Décision TA de Melun du 21 juin 
2013

=> Affirmation du caractère exceptionnel du sens unique 
pour tous VL en zone 30

Double-sens cyclable – aspects juridiques



 Deploiement du DSC en 
France



• La largeur de la chaussée

• Le trafic

• Le stationnement

• La longueur de la section

• La sinuosité, le relief

Quelques critères de mise en oeuvre 



 
• La largeur de la chaussée

• Le trafic

Quelques critères de mise en oeuvre 



 
Largeur de chaussée et trafic



 
Largeur de chaussée et trafic



Largeur de chaussée et trafic



• La largeur de la chaussée

• Le trafic

• Le stationnement

• La longueur de la section

• La sinuosité, le relief

Quelques critères de mise en oeuvre 



 
Comment positionner le 
stationnement dans un DSC ? 

ou



  

Merci de votre attention

thomas.jouannot@cerema.fr
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